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 AVENANT N°2 (annule et remplace les points concernés des Annexes B 
et D) 

Concerne les modalités de sélections sur la CIP 2012, suite à la possibilité 
ouverte de faire acte de candidature au mondial IODA, et à la confirmation 
du stage Franco-Allemand (FFV) et du Stage National de Course par Equipe 
organisé par la POP. 

 

Tableau récapitulatif des sélections sur CIP 2012, APRES RETRAIT DES 5 PREMIERS COUREURS DE LA LISTE DES CANDIDATS AU MONDIAL IODA

Garçons Filles Europe Individuel Garçons : 1 à 4 D1 - Filles : 1 à 3 D1 7
Europe par équipe + Stage par équipe POP Garçons : 5 à 7 D1 - Filles : 4 à 5 D1 5

D1 1 1 Stage Franco-Allemand Garçons : 8 à 10 D1 + 1 à 2 D2 - Filles : 6 à 8 D1 + 1 à 2 D2 10
2 2 Stage par équipe POP Dans la liste des candidats,
3 3 Garçons : 10 D1 + 3 D2 + 3 Benj Q 16
4 4 Filles : 4 D1 + 1 D2 + 1 Benj Q 6
5 5 OU si le nombre de filles D1 ne suffit pas :
6 6 Filles : 5 (D1 puis D2) + 1 Benj Q
7 7
8 8  + les 5 engagés au monde 5
9 9  + les 5 de l'europe par équipe 5

10 10
11 11 TOTAL stage par équipe POP : 32
12 12
13 13
14 etc
15
16
17
18
19
20
21
etc

D2 1 1
2 2
3 3
4 4
5 etc
6

etc
Benj Q 1 1

2 2
3 etc
4

etc  
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AVENANT N°1 (annule et remplace le point concerné) 

SELECTION DU GRADE 5 VERS LE GRADE 4 : 
 
La possibilité de choisir entre les 2 modes de sélection est étendue à la catégorie benjamin, à 
la demande de ligues n’ayant pas eu le temps de s’organiser.  
 
Pour les Benjamins : 
 
Les sélections se feront selon une des deux procédures suivantes, l’entraîneur référant 
avec le délégué POP devant choisir l’option la mieux adaptée à leur ligue : 
 
Procédure 1 sur % : 
 
50% des premiers coureurs benjamins sur chaque régate de ligue pourront courir en grade 4. 
En cas de nombre impair de coureurs, l’arrondi sera fait au nombre supérieur. 
 
 
Procédure 2 Invitations sur Niveau Technique : 
 
Les coureurs sélectionnés vers les Grades 4 doivent être d’un niveau supérieur ou égal au 
Niveau Technique Fédéral  3 (voir annexe E des niveaux techniques).  
 
 Les invitations seront  proposées par les entraîneurs et validées par l’entraîneur 

référent de la  ligue et le délégué POP.  
 Lors des régates, l’entraîneur doit mentionner au comité de course et d’organisation la 

liste complète des coureurs sous sa responsabilité et s’engager sur l’acquisition 
effective du niveau technique requis.  

 Emission d’un rapport aux ligues et au président de la commission sportive de la POP, 
par les délégués des ligues concernées. Le rapport traitera des éventuels cas de 
coureurs en difficulté ainsi que des coureurs DNF.  
 

Seule la 3eme interligue au mois de Mai est ouverte pour les Benjamins 2003.  
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Règlement Sportif 2011-2012 
 
I – DEFINITIONS : 
 
SAISON Elle couvre la période du 1er Septembre 2011 au 31 Août 2012 

CATEGORIES  3 catégories d’âge peuvent participer à la SAISON 2011/2012: 
 
BENJAMINS : nés (es) en 2001 et après.  
MINIMES : nés (es) en 98, 99 et 2000 
CADETS : nés (es) en 97.  

Les benjamins de 2003 et après ne sont pas autorisés à participer aux deux premières grades 4 et à la Coupe 
Internationale de Printemps.  

C.N.I.C.O Classement National Individuel des Coureurs en Optimist, édité et élaboré par la Fédération Française 
de Voile sur la base des résultats des régates du 11 novembre n au 10 novembre n+1 

1ère Division 
(D1) 

Coureurs minimes ou cadets ayant obtenu, lors d’une ou plusieurs Grade 4, le minima pour participer à 
une épreuve nationale (grade 3) en 1ère division. 

2ème Division 
(D2) 

Coureurs minimes ou cadets ayant obtenu, lors d’une ou plusieurs Grade 4, le minima pour participer à 
une épreuve nationale (grade 3) en 2ème division. 

3ème Division 
(D3) 

Coureurs minimes ou cadets ayant obtenu la sélection pour participer au grade 4. 

Benjamins 
qualifiés 

Coureurs benjamins ayant obtenu, lors d’une ou plusieurs Grade 4, le minima pour participer à une 
épreuve nationale (Grade 3). 

Open Coureurs Minimes ou Cadets n’ayant jamais participé une épreuve de Grade 4. 
Coureurs Benjamins non qualifiés sur une épreuve de grade 4 pour une épreuve de grade 3.  

ZONE  Correspond à un regroupement de plusieurs ligues pour les Grade 4.  
GRADE 5 Sélectives de ligue  
Grade  4  Sélective Interligue Réservée aux coureurs sélectionnés 

Répartition en cinq zones : 
ZONE 1: Ligues 1-2-3-4-15-17-18-19-20 
ZONE 2: Ligues 5 -7 
ZONE 3: Ligues 8-9 
ZONE 4 : Ligues 10-112-29-33 
ZONE 5 Outre Mer : Ligues 25-26-30-31-32 
Les ligues 16-21-22-23-24 peuvent choisir leur lieu de  participation. Il est conseillé de 
respecter les recommandations fédérales du plan carbone. 

GRADE 3 Epreuves Nationales réservées aux coureurs sélectionnés (sauf CIE) 
CIP : Coupe Internationale de Printemps: Epreuve réservée aux minimes/cadets de 1ère et 2ème division 
et 3ème division et aux benjamins qualifiés. 
CIE : Coupe Internationale d’Eté : ouverte à tous les coureurs  
Championnat de France Minimes  (organisation et sélections FFVoile) 

Codification 
internationale
Selon FFV 

Epreuves Internationales (voir annexe B) 
Championnat d’Europe individuel garçons 
Championnat d’Europe individuel filles  
Championnat d’Europe par équipes 

-  
/ Autres épreuves 

Stage franco allemand (géré par la FFV). Dans le cas où ce stage ne serait pas reconduit une épreuve ou 
stage sera alors choisi par la POP.  
Stage national de course par équipe (organisé par la POP) 
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II – ORGANISATION DES COMPETITIONS :  

 II-1) Organisation d’une épreuve : 

 II-1-1) Cahier des charges Organisateurs : 

Les épreuves grade 4 et grade 3 sont soumises à un cahier des charges. Celui-ci doit être 
demandé par l’organisateur à Promotion Optimist (Téléchargeable sur le site POP:  
http://promotion-optimist.f) 
 
Ce cahier doit être validé  et signé par l’organisateur et retourné à Promotion Optimist. 
 

 II-1-2) Règlement sportif : 

 Les épreuves de grade 3,4, et 5A, 5B, 5C doivent être conformes au présent 
règlement sportif. 

              II-1-3) Modifications du calendrier : 

Les modifications du calendrier sont du ressort de la ligue pour les régates de grade 5A,5B,5C 
et de la FFV pour celles d’un grade supérieur ou égal à 4. 
 

 II-2) – Conditions générales pour participer aux épreuves de grade 3,4 et 5A :  

 II-2-1) Tout coureur doit :  

 être en conformité avec l’avis de course, 
 être titulaire d’une licence FFVoile en cours de validité avec cachet et signature du 

médecin et de l’autorité parentale,  
 être adhérent à Promotion Optimist (Dérogation accordée à tous pour les deux 

premières participations à une régate de grade 5A), 
 être en possession du certificat de conformité de l’Optimist utilisé,  
 avoir une voile certifiée conforme (cf charte des mesureurs téléchargeable sur le site 

POP : http://promotion-optimist.fr/jauge/index.php 
 fournir la feuille d’engagement de conformité à la jauge et de sécurité signée 

(Téléchargeable sur le site POP :  http://promotion-optimist.fr/jauge/index.php), 
 apposer le Cœur, logo de Mécénat Chirurgie Cardiaque sur la marotte de l’Optimist, 
 être qualifié pour participer à une régate de grade 4 ou 3. 
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        II-2-2) Minima d’accès : 

Les listes des coureurs qualifiés sont consultables sur le site de la classe et adressées aux 
clubs organisateurs. 

L'accès GRADE 4 ne peut être obtenu que dans sa ligue, sauf accord préalable de 
regroupement de ligues. 
Le minima d’accès GRADE 3 ne peut être obtenu que dans sa zone, sauf pour les ligues 16, 
21, 22, 23, 24 et les DOM – TOM et sauf accord FFV préalable de regroupement de zones. Le 
minima d’accès GRADE 3 doit se faire sur la base du classement de chaque grade 4 en 
retirant du classement les coureurs « hors de leur zone » ainsi que les étrangers.  
 

SELECTION DU GRADE 5 VERS LE GRADE 4 : 
 
Pour les Benjamins : 
 
Les sélections se feront selon une des deux procédures suivantes, l’entraîneur référant 
avec le délégué POP devant choisir l’option la mieux adaptée à leur ligue : 
 
Procédure 1 sur % : 
 
50% des premiers coureurs benjamins sur chaque régate de ligue pourront courir en grade 4. 
En cas de nombre impair de coureurs, l’arrondi sera fait au nombre supérieur. 
 
 
Procédure 2 Invitations sur Niveau Technique : 
 
Les coureurs sélectionnés vers les Grades 4 doivent être d’un niveau supérieur ou égal au 
Niveau Technique Fédéral  3 (voir annexe E des niveaux techniques).  
 
 Les invitations seront  proposées par les entraîneurs et validées par l’entraîneur 

référent de la  ligue et le délégué POP.  
 Lors des régates, l’entraîneur doit mentionner au comité de course et d’organisation la 

liste complète des coureurs sous sa responsabilité et s’engager sur l’acquisition 
effective du niveau technique requis.  

 Emission d’un rapport aux ligues et au président de la commission sportive de la POP, 
par les délégués des ligues concernées. Le rapport traitera des éventuels cas de 
coureurs en difficulté ainsi que des coureurs DNF.  
 

Seule la 3eme interligue au mois de Mai est ouverte pour les Benjamins 2003.  
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Pour les Minimes/Cadets : 
 
Les sélections se feront selon une des deux procédures suivantes, l’entraîneur référant 
avec le délégué POP devant choisir l’option la mieux adaptée à leur ligue : 
 
Procédure 1 sur % : 
 
50% des premiers coureurs minimes/cadets sur chaque régate de ligue pourront courir en 
grade 4. 
En cas de nombre impair de coureurs, l’arrondi sera fait au nombre supérieur. 

 
Procédure 2 sur invitations : 
 
 Les invitations seront  proposées par les entraîneurs et validées par l’entraîneur 

référent de la  ligue et le délégué POP.  
 Lors des régates, l’entraîneur doit mentionner au comité de course et d’organisation la 

liste complète des coureurs sous sa responsabilité et s’engager sur l’acquisition 
effective du niveau technique requis.  

 Emission d’un rapport aux ligues et au président de la commission sportive de la POP, 
par les délégués des ligues concernées. Le rapport traitera des éventuels cas de 
coureurs en difficulté ainsi que des coureurs DNF.  
 

 
 
SELECTION DU GRADE 4 VERS LE GRADE 3 POUR LES 
MINIMES/CADETS 1ERE DIVISION ET BENJAMINS QUALIFIES :  
 
Benjamins et Minimes/Cadets :  
 
40% des premiers coureurs benjamins de chaque Grade 4 sont sélectionnés en « benjamins 
qualifiés » pour les CIP/CIE (Grade3)  

En cas de fraction décimale, l’arrondi se fera au nombre entier supérieur. 
20% des premiers coureurs  minimes/cadets de chaque Grade 4 sont sélectionnés en Division 
1 pour les CIP/CIE (Grade 3) 
En cas de fraction décimale, l’arrondi se fera au nombre entier supérieur. 
 

 
Les 10 premiers coureurs D2 de la CIP sont qualifiés en D1 pour la CIE 
En cas de désistement volontaire d’un sélectionné, la place est perdue et il n’y a pas de suivant sélectionné).   

   
Les coureurs des DOM-TOM sont qualifiés d’office en 1ere division minimes-cadets.  
 
 
 
 



 

PROMOTION 
       OPTIMIST 
Association Française de la Classe "Optimist" 

 

Page 7 sur 16  29/03/2012 

SELECTION DU GRADE 4 VERS LE GRADE 3 POUR LES 
MINIMES/CADETS 2EME DIVISION :  
 

Tous coureurs minimes/cadet classés entre les 20% et 40 % du classement de chaque grade 4 
sont sélectionnés pour les CIP/CIE (Grade 3) 
En cas de fraction décimale, l’arrondi se fera au nombre entier supérieur. 
 
Les 10 premiers coureurs D2 de la CIP sont qualifiés en D1 pour la CIE 
En cas de désistement volontaire d’un sélectionné, la place est perdue et il n’y a pas de suivant sélectionné).   
 
Les 5 premiers coureurs D3 de la CIP sont qualifiés en D2 pour la CIE. 
 
 
 
 
SELECTION DU GRADE 4 VERS LE GRADE 3 POUR LES 
MINIMES/CADETS 3EME DIVISION :  
 
Tous coureurs minimes/cadet ayant été sélectionnés sur les grades 4 et ne faisant pas partie 
des quottas D1 et D2. 
 
Les 5 premiers coureurs D3 de la CIP sont qualifiés en D2 pour la CIE. 

 II-3) – Inscription à une épreuve : 

Les listes des coureurs qualifiés sont consultables sur le site de la classe et adressées aux 
clubs organisateurs. 
 
Grade 5A (L) : En conformité avec le règlement sportif de la ligue concernée. 
 
Grade 3 et 4 : Préinscription obligatoire adressée au club organisateur à l’aide de la fiche 
prévue 12 jours avant. Un tarif supérieur peut être prévu par l’organisateur en cas de 
préinscription tardive. 
Attention : un coureur préinscrit doit confirmer son inscription le jour de l’épreuve. 
 

 II-4) – Déroulement d’une épreuve : 

Elle est conforme à la politique sportive jeune de la FF Voile et aux recommandations 
fédérales. 
 
Le temps maximum recommandé sur l’eau (mise à l’eau+temps d’attente +temps de course) 
est de 4 heures pour les benjamins et de 6 heures pour les Minimes (Il est à la discrétion des 
comités de course et peut tenir compte du contexte) 
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Jauge : 
 
Les benjamins doivent apposer sur le haut de leur voile, face tribord, parallèlement à la bôme, 
une bande noire de 4 à 5 cm de large sur 40 à 60 cm de long. 
 
Les filles doivent coller sur le haut de leur voile, en opposition sur les deux faces, un carré 
rouge dont un angle est orienté vers le haut et dont les côtés mesurent de 14 à 16cm. 
 
Pour les benjamines, ce carré est situé juste au-dessus de la bande noire. 

La charte des mesureurs est disponible sur le site de la POP 

II-4-1) EPREUVES GRADE 5A 

Elles sont conformes au règlement sportif de la ligue, et conformes au règlement de la 
FFVoile pour les sélections aux championnats de France. (Décision du CA du 26/11/06 de la FFV) 

Lorsque le départ minimes/cadets et benjamins est commun, le 1er benjamin détermine le 
temps limite pour l’ensemble des coureurs.  
 

 II-4-2) EPREUVES GRADE 4  

Les régates Grade 4 sont ouvertes aux coureurs français qualifiés et aux coureurs étrangers. 
Le classement final de l’épreuve se fera avec la totalité des participants français et étrangers. 
 
Au-delà de 100 coureurs inscrits en minimes/cadets, une course par groupes ou par poules 
peut être constituée. 
 
Les départs benjamins et minimes/cadets sont toujours distincts. Le départ des benjamins 
précède si possible celui des minimes/cadets. 
 
Deux courses sont nécessaires pour valider l'épreuve, et à partir de trois courses courues et 
validée, une course est retirée pour le classement final de l’épreuve. 
 

 II-4-3) EPREUVES GRADE 3 

Les coureurs minimes/cadets 1ère division sont répartis en groupes ou en poules. Il pourra en 
être de même pour les coureurs D2, D3 ou Open si leur nombre est supérieur à 100, ainsi que 
pour les benjamins.  
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 II-4-3-1) COUPE INTERNATIONALE DE PRINTEMPS  

La CIP concerne les catégories et groupes suivants : 
 Les coureurs français de 1ère division, avec une série « minimes/cadets »  
 Les coureurs français de 2ème division, avec une série « minimes/cadets » 
 Les coureurs français de 3ème division, avec une série « minimes/cadets » 
 Les coureurs français en catégorie benjamins « qualifiés » 
 Les coureurs étrangers (placés en Division 1 avec un quotta souhaité de 100 

coureurs) 
 
Elle se court en groupes ou en poules avec un maximum de 15 courses pour les minimes et 12 
pour les benjamins, la répartition dans les groupes du premier jour se fera sur la base du 
CNICO publié 48 heures avant le jour de début de la régate. 

 II-4-3-2) COUPE INTERNATIONALE D’ETE 

La Coupe Internationale d’été, CIE, concerne tous les coureurs (classés ou non) français et 
étrangers. 

Elle se court en groupes ou en poules avec des formats et nombre de courses définis dans le 
cahier des charges établi par la POP. 
 
La répartition dans les groupes du premier jour se fera sur la base du CNICO publié 48 heures 
avant le jour de début de la régate. 
 
Les coureurs seront répartis dans les groupes suivants : 
 Groupe Open (non qualifié) benjamin. Course en flotte uniquement 
 Groupe Open (non qualifié) minime. Course en flotte uniquement 
 Groupe qualifié benjamin. Course en flotte et course par équipe 
 Groupe qualifié minime (D2 et D3). Course en flotte et course par équipe. 
 Groupe D1. Course en flotte et course par équipe. 

 

III – RESULTATS DES EPREUVES: 

Les classements benjamins et minimes/cadets sont obligatoirement distincts. 
 
Tout classement benjamins ou minimes/cadets doit mentionner les 5 premiers garçons et les 5 
premières filles. 
 
Les coureurs étrangers admis à courir seront pris en compte pour le classement de l’épreuve, 
comme tous les autres coureurs.  

IV – TRANSMISSION DES RESULTATS DES EPREUVES :  

En application du règlement fédéral.  
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Annexe A : CALENDRIER PREVISIONNEL 2011 / 2012 

    
 
ILA 2011 ZONE Nord Du 29 octobre au 31 octobre 2011 à ACAL 
ILA 2011 ZONE Ouest Du 29 octobre au 31 octobre 2011 à SR Brest 
ILA 2011 ZONE Sud-
Ouest 

Du 29 octobre au 31 octobre 2011  à CDV Bordeaux (Maubuisson) 

ILA 2011 ZONE Sud-Est Du 29 octobre au 31 octobre 2011 à CNV Aix les Bains 
 
 

 
 
 
 

 

 
Championnat de France Minimes du 07 au 12 Juillet à Quiberon 
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 ANNEXE B : PRINCIPE DE SELECTIONS AUX EPREUVES INTERNATIONALES 

Cela concerne : 
- le championnat d’Europe individuel, 
- le championnat d’Europe par équipes  
La France doit se classer dans les 16 meilleures nations au championnat d’Europe individuel pour être 
sélectionnée au championnat d’Europe par équipes. 
- Championnat du monde individuel  

Pour ces championnats du monde la participation d’une équipe Française n’aura lieu que si 
l’organisation des sélections est validée par le CA de la POP avec le soutien de la FFV 
 
Seuls les coureurs français peuvent prétendre aux sélections. 
 

 1 - Modalités de sélections des coureurs: 

La sélection aux épreuves internationales ne prendra en compte que les courses validées de la CIP 
(Coupe Internationale de Printemps). 
 
Pour toutes les courses comptant pour la sélection, le calcul s’effectue sans bonus (1er = 1 point, 
2ème = 2 points….), Le calcul se fera en enlevant les étrangers. 
 
Nombre de courses retenues pour les sélections (uniquement pour le rond minimes D1) :  
Au-delà de 9 courses : 1 course retirée 
En cas d’égalité de points, il sera fait application du système ISAF annexe A 8.  
 
La POP pourra organiser un système de candidature des coureurs aux épreuves internationales, et 
ce, avant l’épreuve de sélection. 
 

 2 - Coureurs  sélectionnés : 

Par ordre du classement définitif de la CIP :  
 
 les 4 premiers garçons (minimes –cadets) sont sélectionnés pour le championnat d’Europe 

individuel, 
 puis les 3 garçons suivants sont sélectionnés pour le championnat d’Europe par équipes. 

 
 les 3 premières filles sont sélectionnées pour le championnat d’Europe individuel, 
 puis les 2 filles suivantes sont sélectionnées pour le championnat d’Europe par équipes.  

 
Dans le cas de sélections organisées pour le championnat du monde. Les 5 premiers coureurs de la 
CIP seront sélectionnés et les sélections à « l’Europe individuel » et à « l’Europe par équipe » se 
feront sur la même base à partir des coureurs suivants au classement. 
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 3 - Cas particuliers pour les sélections :  

Si à la CIP moins de cinq courses et plus de deux sont courues et validées, la sélection des coureurs se 
fera obligatoirement sur la somme des points FFV de la CIP, de l'IL d’Automne et de l’IL de Printemps 
déjà courue, calculée en enlevant les étrangers. En cas d’égalité, l’ordre sera donné par la place au 
classement de la CIP.  
 
Si moins de 3 courses sont courues et validées sur la CIP, la sélection des coureurs se fera 
obligatoirement sur la somme des points FFV de l'IL d’Automne et de l’IL déjà courue, calculée en 
enlevant les étrangers. En cas d’égalité le CNICO en cours, à la date de fin de la CIP, servira de critère 
de sélection.  
 
En cas de désistement volontaire d’un sélectionné, le suivant dans la liste de sélection sera retenu.  
Chaque cas de désistement ou de remplacement sera étudié par le CA avec comme priorité le 
respect de l’équité sportive. 
 
En cas de circonstances exceptionnelles et dans l’intérêt de l’équité des sélections, le conseil 
d’administration de la POP est habilité à adapter les règles de sélection. Il tranche souverainement 
les litiges découlant de leur application par un vote à l’unanimité des présents.  
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 ANNEXE C - CLASSEMENT NATIONAL INDIVIDUEL DES COUREURS EN 
OPTIMIST (CNICO)  

Il est édité et élaboré par la Fédération Française de Voile sur la base des résultats des régates et 
consultable sur le site fédéral.   
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 Annexe D   Principe de sélections aux autres épreuves. 

Cela concerne :  
- Le stage franco allemand (si reconduit par la FFV) 
- Le stage national de course par équipe 
 
Les modalités de sélections se font sur la même base que pour les épreuves internationales.  
 
1) Les coureurs retenus pour le stage Franco Allemand suivront les sélectionnés à l’Europe par 
équipe. Les effectifs et dispositifs seront déterminés par la FFVoile. 
 
2)  Les coureurs retenus au stage national 
32 coureurs sont sélectionnés lors de la CIP selon la procédure  suivante : 
  

 Sont retenus les 5 coureurs sélectionnés pour le  championnat d’Europe de course par 
équipe de la saison. 

  
 Sont retenus également 21 garçons : 

  
o Les 15 premiers coureurs minimes issus du groupe D1 sur la base du classement CIP 

2012 (hors coureurs sélectionnés à  l’Europe individuel (4) et au franco allemand(5)). 
o Les 3 premiers coureurs minimes issus du groupe D2 sur la  base du classement CIP 

2012. 
o Les 3 premiers coureurs issus du groupe « Benjamins  qualifiés » sur la base du 

classement CIP 2012. 
 

 Sont retenues également 6 filles : 
  

o 4 premiers coureurs filles issus du groupe D1 sur la base  du classement CIP 2012 
(hors coureurs sélectionnés à l’Europe  individuel (3) et au franco-allemand (2)). 

o La 1ère fille D2 au classement CIP 2012. 
o La 1ère fille « Benjamine qualifiée » au classement CIP  2012. 

 
Pour être retenu au stage national de course par équipe, les coureurs devront avoir rempli une 
candidature de participation. 
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 Annexe  E   Niveaux techniques (passeport pour l’autonomie FFV) 
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AVENANT N°1 (annule et remplace le point concerné) 

SELECTION DU GRADE 5 VERS LE GRADE 4 : 
 
La possibilité de choisir entre les 2 modes de sélection est étendue à la catégorie benjamin, à 
la demande de ligues n’ayant pas eu le temps de s’organiser.  
 
Pour les Benjamins : 
 
Les sélections se feront selon une des deux procédures suivantes, l’entraîneur référant 
avec le délégué POP devant choisir l’option la mieux adaptée à leur ligue : 
 
Procédure 1 sur % : 
 
50% des premiers coureurs benjamins sur chaque régate de ligue pourront courir en grade 4. 
En cas de nombre impair de coureurs, l’arrondi sera fait au nombre supérieur. 
 
 
Procédure 2 Invitations sur Niveau Technique : 
 
Les coureurs sélectionnés vers les Grades 4 doivent être d’un niveau supérieur ou égal au 
Niveau Technique Fédéral  3 (voir annexe E des niveaux techniques).  
 
 Les invitations seront  proposées par les entraîneurs et validées par l’entraîneur 

référent de la  ligue et le délégué POP.  
 Lors des régates, l’entraîneur doit mentionner au comité de course et d’organisation la 

liste complète des coureurs sous sa responsabilité et s’engager sur l’acquisition 
effective du niveau technique requis.  

 Emission d’un rapport aux ligues et au président de la commission sportive de la POP, 
par les délégués des ligues concernées. Le rapport traitera des éventuels cas de 
coureurs en difficulté ainsi que des coureurs DNF.  
 

Seule la 3eme interligue au mois de Mai est ouverte pour les Benjamins 2003.  
 


